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Conseiller·ère·s en matière de conformité

Interlocuteur·rice·s au sein de l’unité d’état-major (UEM) 
Governance, Risque, Conformité :
Courriel : compliance-mailbox@giz.de
Téléphone : +49 / 6196 79 2211
Courrier : GIZ GmbH,
L’unité d’état-major (UEM) Governance, Risque, 
Conformité -Confidentiel, Dag-Hammarskjöld-Weg 1-5, 
65760 Eschborn, Allemagne

Conseiller·ère·s en matière de conformité

Interlocuteur·rice·s de l’unité d’état-major (UEM) 
Governance, Risque, Conformité  pour les questions de 
discrimination, compor-tements fautifs à caractère 
sexuel et de harcèlement :
Courriel : stop-it@giz.de

Médiateur·rice externe

Interlocuteur hors de la GIZ pour les signalements 
confidentiels de manquements aux règles de conformité : 
Avocat Dr. Edgar Joussen 
Courriel : ombudsmann@ra-js.de
Téléphone : +49 / 30 3151870
Courrier :  Bleibtreustraße 1, 10623 Berlin, Allemagne

Portail de signalement en ligne

Mondial, multilingue et utilisable même sans 
mentionner ni le nom, ni l’adresse électronique, ni le 
numéro de téléphone.
Internet : Portail de signalement en ligne

Aidez-nous à éviter les préjudices 
Chaque infraction à la législation en vigueur, aux règlements 
internes et aux engagements volontaires peut occasionner 
des préjudices, tant pour les personnes concernées extérieures 
à la GIZ que pour les salarié·e·s de la GIZ ou la GIZ en sa 
qualité d’entreprise.

Contactez-nous
Manifestez-vous dès que vous avez des indices que quelqu’un viole la 
législation ou les règles en vigueur dans le cadre de son travail avec 
la GIZ ou si vous avez besoin de conseil. Même si vous n’en êtes pas 
tout à fait sûr·e : nous serons à vos côtés ! 

Information pour les lanceur·euse·s d’alertes 
Les conseillerères en matière de conformité vous prêtent conseil 
et appui. Il·elle·s sont indépendant·e·s et ne reçoivent pas de 
directives, il·elle·s donnent suite à tous les signalements tout en 
respectant la confidentialité. La GIZ veille à ce que les 
lanceur·euse·s d’alertes justifiées ne subissent pas de préjudice en 
raison du signalement délivré, sauf s’il·elle·s ont eux·elles-mêmes 
contrevenu à des règlements.



Les signalements d’infractions en rapport avec notre travail nous aident à révéler des irrégularités,  à les 
analyser et à y remédier. Plus tôt vous lancez une alerte, mieux nous pouvons prévenir les pré-judices au 
sein de la GIZ ou en dehors de celle-ci.

LANCER UNE ALERTE

https://www.bkms-system.com/bkwebanon/report/clientInfo?cin=26zig7&c=-1&language=fre



